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DECISION n° 160/2024 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 

 

Le Directeur Général de l’Assistance Publique-Hôpitaux de Marseille ; 

VU le code de la santé publique, notamment les articles L6143-7 et D6143-33 à D6143-35 ; 

VU le code de la commande publique et les textes réglementaires s’y rapportant ; 

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires ; 

Vu l’ordonnance du 23 mars 2022 relative au régime de responsabilité financière des 
gestionnaires publics, 

VU le décret n°2005-921 du 2 août 2005 portant statut particulier des gardes et emplois des 
personnels de direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1°, 2° et 3°) de la loi n°86-
33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière ; 

VU le décret n°2009-1765 du 30 décembre 2009 relatif au directeur et aux membres du 
directoire des établissements publics de santé ; 

VU le décret n°2010-425 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation financière et à 
l’investissement immobilier des établissements de santé ; 

VU le décret n°2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique ; 

VU le décret en date du 03 Juin 2021 portant nomination de Monsieur François CREMIEUX 
en tant que Directeur Général de l’Assistance Publique-Hôpitaux de Marseille ;  

VU l’arrêté de nomination de Monsieur Axel FOURNERAT, en qualité d’adjoint des cadres 
à l’Assistance Publique-Hôpitaux de Marseille ; 

Sur proposition de Madame Hélène VEUILLET, Directrice Adjointe de la Direction Hôtelière 
Logistique et Transition Ecologique, 

 
DECIDE 

 
ARTICLE 1 : Délégation est donnée à Monsieur Axel FOURNERAT, Adjoint des cadres, à 
l’effet de signer en lieu et place de la Directrice Adjointe de la Direction Hôtelière Logistique 
et Transition Ecologique, Madame Hélène VEUILLET :  
 

- Les bons de commande et les pièces comptables portant sur des dépenses dont le 
montant est inférieur au seuil applicable aux marchés publics de fournitures 
courantes et services inscrit à l’article L. 2124-1 du code de la commande publique,  
dont notamment, les pièces d’ordonnancement de dépenses et de mandats ainsi 
que les pièces justificatives concernant les comptes de la classe 6 et de la classe 2.  
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ARTICLE 2 : Cette délégation est assortie de l’obligation pour le bénéficiaire :  

- de respecter les procédures réglementaires et internes en vigueur et les règles 
garantissant le respect des principes fondamentaux de la commande publique que 
sont la liberté d’accès, la transparence et la bonne utilisation des deniers publics ; 

- de n’engager les dépenses que dans la limite des crédits limitatifs autorisés ; 
- de rendre compte au Directeur Général des opérations effectuées. 

 
 
ARTICLE 3 : Le titulaire de la délégation a la responsabilité des opérations qu’il effectue dans 
le cadre de sa délégation et est chargé d’assurer le contrôle de l’ensemble des agents qui 
interviennent dans les procédures concernées.  
 
ARTICLE 4 : La signature et le paraphe du titulaire de la délégation sont annexés à la 
présente délégation.  
 
ARTICLE 5 : La présente décision sera transmise au Receveur des Finances Publiques de 
l’AP-HM. Elle sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture des Bouches 
du-Rhône et accessible sur le site internet de l’AP-HM. 
 
ARTICLE 6 : La présente délégation de signature prend effet au jour de sa publication au 
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture des Bouches-du-Rhône. 
 
 
 

Marseille, le 06 Mai 2024 
 
 
 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL 

 
 

François CREMIEUX 
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Direction Départementale de l’Emploi,

du Travail et des Solidarités

des Bouches-du-Rhône

Arrêté établissant la liste départementale des mandataires judiciaires
à la protection des majeurs et des délégués aux prestations familiales

 et abrogeant l’arrêté N°13-2023-12-28-00010 du 28 décembre 2023

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud
Préfet du département des Bouches-du-Rhône

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.471-1 ; L.471-2 ; L.472-1 ; L.474-1 ;
L.474-2 ; L.472-6 ;

Vu le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe MIRMAND, préfet
de  la  région  Provence-Alpes-Côte  d’Azur,  préfet  de  la  zone  de  défense  et  de  sécurité  Sud,  préfet  du
département des Bouches-du-Rhône ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  22  mars  2021  portant  nomination  de  Madame Nathalie  DAUSSY en  qualité  de
directrice  départementale  de  l'emploi,  du  travail  et  des  solidarités  des  Bouches-du-Rhône  à  compter
du 1er avril 2021 ;

Vu l'arrêté du 30 mars 2021 portant organisation de la direction départementale de l'emploi, du travail et des
solidarités des Bouches-du-Rhône ;

Vu l’arrêté préfectoral  du 2 avril 2021 portant délégation de signature à Madame Nathalie DAUSSY directrice
départementale de l'emploi, du travail et des solidarités des Bouches-du-Rhône ;

Vu l’arrêté du 31 octobre 2023 portant subdélégation de signature de Madame Nathalie DAUSSY, dans le
cadre  des  compétences  relevant  du  préfet  de  département,  aux  principaux  cadres  de  la  Direction
départementale de l'emploi, du travail et des solidarités des Bouches-du-Rhône ;

Vu l’arrêté  R93-2020-12-21-002 du 21 décembre 2020 du  Préfet  de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur
portant approbation du schéma régional 2021-2025 des mandataires judiciaires à la protection des majeurs et
des délégués aux prestations familiales ;

Vu l’arrêté préfectoral N°13-2023-12-28-00010 du 28 décembre 2023 établissant la liste départementale des
mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des délégués aux prestations familiales des Bouches-du-
Rhône et abrogeant l’arrêté N°13-2023-08-07-00002 du 7 août 2023 ;

Vu les procès verbaux de prestation de serment de Mesdames BOURCHET Angéline, DEL CAMPO épouse
CAUSSY Sophie,  FERASSE Pauline,  GALLEA née ROUX Marie-hélène,  GARRIDO Emilie,  MIETTON née
LACROIX  Allison,  TAMAGNO Géraldine,  et  de  Messieurs  BENAZECH Cédric,  OSANNO Pascal,  en  date
du 8 février 2024 ;

Vu les procès verbaux de prestation de serment de Mesdames BESOMBES Marion, FORCIOLI Alexandra,
NOUARI épouse RAMIRES en date du 14 mars 2024 ;
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Vu l’arrêté  du  4  mars  2024  portant  retrait  d’agrément  et  radiation  de  Monsieur  SAPET Henri  de  la  liste
départementale  des  mandataires  judiciaires  à  la  protection  des  majeurs  et  des  délégués  aux  prestations
familiales ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  N°13-2024-04-30-00002  du  30  avril  2024  portant  retrait  d’agrément  et  radiation  de
Monsieur BIDAULT Adrien de la liste départementale des mandataires judiciaires à la protection des majeurs et
des délégués aux prestations familiales ;

CONSIDÉRANT la nécessité de publier un nouvel arrêté liste dès qu’une modification relative à l’activité des
préposés, des mandataires judiciaires à la protection des majeurs exerçant à titre individuel et des associations
tutélaires le justifie ;

SUR PROPOSITION de la directrice départementale de l'emploi, du travail et des solidarités des Bouches-du-
Rhône ;

ARRÊTE

Article 1

La liste des services et personnes, prévue à l’article L.471-2 du code de l’action sociale et des familles, habilités
à être désignés en qualité de Mandataire Judiciaire à la Protection des Majeurs (MJPM) par les juges des
contentieux de la protection pour exercer des mesures de protection des majeurs au titre du mandat spécial
auquel il peut être recouru dans le cadre de la  sauvegarde de justice ou au titre de la  curatelle ou de la
tutelle ou au titre de la Mesure d’Accompagnement Judiciaire (MAJ) est ainsi établie pour le département
des Bouches-du-Rhône :

A) Services mandataires judiciaires à la protection des majeurs autorisés :

- Association Tutélaire de Protection (ATP) 
  Adresse : 14 cours Joseph Thierry 13001 MARSEILLE
  Courriel : association@atp-mediterranee.org  Téléphone : 04 95 04 51 70

- Association Soutien au Handicap Mental et Psychique (SHM) 
  Adresse : 12 rue de Lorraine 13417 MARSEILLE Cedex 08
  Courriel : contact@shmse.org Téléphone : 04 91 13 47 47

- Union Départementale des Associations Familiales des Bouches-du-Rhône Service Majeurs Protégés (UDAF13) 
   Adresse : 43 avenue des Chutes Lavie 13457 MARSEILLE Cedex 13
   Courriel : services.sociaux@udaf13.fr  Téléphone : 04 91 10 06 00

- Association Tutélaire de Gestion (ATG)
  Adresse : Immeuble Aquilon 75 rue Denis Papin « La Duranne » 13100 AIX-EN-PROVENCE
  Courriel : atg.aix@a-t-g.fr  Téléphone : 04 42 28 14 90

B)  Mandataires  judiciaires  à  la  protection  des  majeurs  exerçant  à  titre  individuel     -   Identité  et  lieu  
d’exercice professionnel :
    

  Nouveaux mandataires agréés en 2023

  Tribunal principal d’affectation

NOM

C
er

tif
ic

at
  M

A
J

Adresse professionnelle

Tribunaux judiciaires Agrément
dans

d’autres
départe-
mentsAix Aubagne Marseille Martigues Salon

Taras-
con

ABASSI Houda  

LA POSTE VILLAGE
BP20 13790 ROUSSET
abassimjpm@gmail.com
07 83 37 16 05

X X X        
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NOM
Certi
ficat
MAJ

Adresse professionnelle

Tribunaux judiciaires Agrément
dans

d’autres
départe-
mentsAix Aubagne Marseille Martigues Salon

Taras-
con

AIMONE Jacques  

14bis rue Foch 
13330 PELISSANNE
mjpm13@orange.fr 
06 42 19 74 23

X   X X X  

ANDRAUD Nicole  

345 route de la Bellandière 
13480 CABRIES
cabinetandraud@aol.com
06 89 34 84 95

X            

BAATOUCHE Fatiha  

BP 30045
13315 MARSEILLE CEDEX 15
fatiha.baatouche.mjpm@gmail.-
com
06 64 51 31 35

X X X     

BAUX Josiane  

Résidence Les Airelles Bât C
42 rue Tomasi
13009 MARSEILLE
josiane.baux@wanadoo.fr
06 72 01 01 81

    X        

BERNARD Marie José  

10 boulevard des vignes
13400 AUBAGNE
mariejobernard2@free.fr
06 74 91 83 63

 X X     

BERNARDI Yves  

4 rue de la Loge
13002 MARSEILLE
yves.bernardi0703@orange.fr
06 33 53 02 38

X X X        

 BENAZECH Cédric

BP 30096
13371 MARSEILLE Cedex
contact@mjpmbdr.fr
07 67 99 68 87

X X X

 BESOMBES Marion

Point Co
30 avenue des Olives
13013 MARSEILLE
besombes.mjpm13@outlook.fr
07 63 44 81 24

X X X

BIJAOUI  Nadia  

1 Avenue des Poilus 
Clos Poggio 2
13013 MARSEILLE
nadiabijaoui.mjpm@sfr.fr
06 26 02 07 13

   X        

BILLON  Sandra  

BILLON GESTION TUTELLE
BP 70106
13833 CHATEAURENARD Ce-
dex
billon.gestiontutelle13@gmail.-
com
06 34 28 97 09

        X  

BINKUS Dominique  

Espace SPOTEE
105 chemin des Valladets
13510 EGUILLES
cabinet@binkus-mjpm.fr
06 69 56 12 68

X X  X X   

BOETTO-ANDREANI 
Françoise

 

249 avenue de Champan
13600 LA CIOTAT
f.boettoandreani@gmail.com
06 69 79 81 55

X X X X X  Var

BOETTO-FAURIE 
Fabienne

 

249 avenue de Champan
13600 LA CIOTAT
fabienne.boetto@gmail.com
09 82 54 03 45

X X X X X  Var

BORDAT-RIVIERE Cécile  

8 boulevard de la République
13100 AIX-EN-PROVENCE
bordatrivieremjpm@outlook.fr
06 07 61 30 40

X X X X      

 BOURCHET Angéline

765 Boulevard des Ventadouiro
13300 SALON DE PROVENCE
a.bourchetmjpm@gmail.com
07 65 77 41 28

X X X

                Page 3 sur 9

DDETS des Bouches-du-Rhône 66A rue St Sébastien CS 50240 13292 Marseille cedex 06                                          

DDETS 13 - 13-2024-05-02-00003 - ARRÊTÉ LISTE établissant la liste départementale des mandataires judiciaires à la protection des

majeurs et des délégués aux prestations familiales 10



NOM
Certi
ficat
MAJ

Adresse professionnelle

Tribunaux judiciaires Agrément
dans

d’autres
départe-
mentsAix Aubagne Marseille Martigues Salon

Taras-
con

BRARD-VEDEL Julie  

BP 101
13701 LA CIOTAT
j.brard.vedel@gmail.com
07 83 15 37 75

X X X X X    

CALVET Hélène MAJ

Cabinet MJPM CALVET
3 rue Gustave Ricard
13006 MARSEILLE
mandataire@calvethelene.com
06 61 40 65 84

X X X        

CARRERE  Patrick  

BP 81041
13781 AUBAGNE CEDEX
pcarrere@hotmail.com
06 61 83 90 22

X X X   X   Var

CERUTTI Danièle  

645 chemin des Grands Mellets
13400 AUBAGNE
mjpm.daniele.cerutti@gmail.com
06 87 23 23 23

  X          

CESARO Méline  

BP 40039
13351 MARSEILLE
cesaro.mjpm@gmail.com
06 99 20 34 77

  X X        

COVES-HOESTLANDT 
Sophie

 

574 chemin de Riquet 
13400 AUBAGNE
s.coves@free.fr
06 13 74 90 30 

 X         

DAUCHELLE Maryse  

Chemin Mouret
Le Puy des Lauriers 13
13100 AIX-EN-PROVENCE
mandataire@dauchelle-mjpm.fr
06 73 03 28 70

X      Vaucluse

DAUMESNIL Jean-Louis  

4 clos Flavien 
13250 SAINT CHAMAS
jdaumesnil@free.fr
06 18 30 23 69

X X  

DE BRUYNE Juliette  

Cabinet DE BRUYNE
6 rue Georges Bizet
BP 123
13835 CHATEAURENARD Ce-
dex
debruyne.justice@gmail.com
06 70 20 23 06

        X X
Gard

Vaucluse

DELATOUCHE Aurore MAJ

BP 15 
13780 CUGES LES PINS
delatouche.aurore@orange.fr
06 51 41 64 82

X X X        

 DEL CAMPO Sophie
épouse CAUSSY

BP 90044
13375 MARSEILLE 12
sophie.delcampocaussy.mjpm@
gmail.com
07 65 81 40 86

X X X

DEMOULIN Michel  

BP 22
13710 FUVEAU
michel.demoulin@outlook.com
06 72 77 49 54

X X X      

DUBOIS Magali  

BP 50324
13667 SALON DE PROVENCE 
Cedex
m.dubois@mjpm013.fr
06 88 89 42 77

      X X    

 FERASSE Pauline

Centre d’affaires Alta Rocca – 
Bât A GEMADOM
1120 Route de Gémenos
13400 AUBAGNE
pferasse.mjpm@gmail.com
06 67 41 56 13

X X X
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NOM
Certi
ficat
MAJ

Adresse professionnelle

Tribunaux judiciaires Agrément
dans

d’autres
départe-
mentsAix Aubagne Marseille Martigues Salon

Taras-
con

FERNANDEZ-CHERAITIA 
Sabrina

 

ZI du Tubé
25 Avenue du Tubé
13800 ISTRES
mjpmfernandezcheraitia@cabi-
netmandataires.fr
07 69 61 65 14

X   X X X X  

FOGGIA Clara  

Chemin Cros de Cabane 
13720 BELCODENE
clarafoggia@yahoo.fr
07 71 88 08 36

  X         

 FORCIOLI Alexandra

BP 13
13150 TARASCON Cedex
aforcioli.mjpm@outlook.fr
06 72 07 02 58

X X X

FRANCO Aurélie  

BP 60107
13363 MARSEILLE CEDEX 10
aurelie.franco@af-mjpm.com
06 33 94 48 74

  X X     

FREYERMUTH Vérane  

BP 60022
13691 MARTIGUES Cedex
mjpm.martigues@orange.fr
 06 61 24 85 60 

X   X X   

FRIARD Myriam  

BP 10004
13551 SAINT MARTIN DE 
CRAU
mfriard.mjpm@mjthemis.fr
06 02 10 27 91

X    X X  

GALLAND Christelle  

BP 81344  
13784 AUBAGNE Cedex
cgalland.mjpm@mjthemis.fr
06 03 73 09 69

X X X  X   

 GALLEA née ROUX     
Marie-Hélène

BP 11
13790 ROUSSET
mjpm@mhgallea.fr
06 43 43 20 37

X X X

 GARRIDO Emilie MAJ

Centre d’Affaires Alta-Rocca – 
Bât A GEMADOM
1120 Route de Gémenos
13400 AUBAGNE
emiliegarridomjpm@outlook.fr
07 65 26 78 58

X X

GIBERT Chantal  

BP 124
13153 TARASCON
contact@mjpmgibert.fr
06 06 76 40 31

          X
Gard

Vaucluse

GIRARD-AVENTINI 
Stéphanie

 

BP 70020
13361 MARSEILLE Cedex 10
s.aventini.mjpm13@gmail.com
07 83 69 52 09

X X X        

GOSMINI Maryvonne  

24 rue Emile Duployé
13007 MARSEILLE
gosmini.maryvonne@gmail.com
06 75 70 01 83

X X X       Var

GOUAL Sémira  

14 Bd de Pont de Vivaux
BP 20006
13361 MARSEILLE Cedex 10
sgoual@yahoo.fr
06 67 32 05 05

X X X X      

HANON Danièle  

818 Chemin de la Loube
13650 MEYRARGUES
daniele.hanon@hotmail.fr
 06 69 33 22 82

X       

HENRION Séverine  

Résidence le Marina Bât B
46 boulevard Jourdan Barry
13008 MARSEILLE
shenrionmjpm@gmail.com
06 24 63 52 50

  X X        
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NOM
Certi
ficat
MAJ

Adresse professionnelle

Tribunaux judiciaires Agrément
dans

d’autres
départe-
mentsAix Aubagne Marseille Martigues Salon

Taras-
con

HEROIN Pierre  

BP 20059
13632 ARLES Cedex
pierre.heroin@wanadoo.fr
07 69 87 08 61

     X
Gard

Ardèche 

INGRACHEN Odile  

834 Chemin de Saint Privat
13790 ROUSSET
ingrachen.odile@wanadoo.fr
06 18 18 20 60

X    X  

LAFOND Véronique
 

BP 14
13720 LA BOUILLADISSE
lafondveronique.mjpm@orange.-
fr
06 51 13 02 72

X X X        

LEONARDI Martine  

BP 50130
13384 MARSEILLE Cedex 13
m.leonardi.mjpm@gmail.com
06 46 74 57 67

X X X X    

LOUGNON Lyzianne  

BP 21306
30016 NIMES Cedex 1
lyz@mjpm-lougnon.com
06 11 93 37 36

     X Gard

MANGIONE Laurianne MAJ

BP 20013
13633 ARLES CEDEX
l.mangione.mjpm@free.fr
07 66 56 02 76

      X X X  

MANNONE Valérie  

BP 90029
13741 VITROLLES CEDEX
mjpmvaleriemannone@outlook.-
com
07 66 10 20 37

X  X X      

MARTINS Nathalie  

BP 50022
13141 MIRAMAS cedex
mjpm.martins@gmail.com
06 59 17 94 96

X   X X X  

MICHAUD Sandrine MAJ

BP 90032
13234 MARSEILLE Cedex 4
s.michaudmjpm@yahoo.fr
09 80 73 79 26

X X X X      

 MIETTON née LACROIX 
Allison

BP 10017
13655 ROGNAC Cedex
mjpm.mietton@gmail.com
06 01 63 34 43

X X X

NOUARI Brigitte

BP 10033
13351 MARSEILLE
brigitte.nouari@mjpmi13.com
09 80 53 72 94

X X X X

OLLIER Blandine  

La Malounière Bât H
219 avenue de Verdun
13400 AUBAGNE
blandine.ollier@hotmail.fr
06 18 69 67 13

X    X    

ORTOLI Ghislaine  

172 chemin de Bassan
13360 ROQUEVAIRE
ortolig@yahoo.fr
06 24 36 83 53

X X          

 OSANNO Pascal

BP 41438
13785 AUBAGNE Cedex
pascal.osanno@mjpm-13.com
06 56 69 37 90

X X X

PARIZOT Fernand  

Chemin de Sainte Marthe
5 Clos Marie
13910 MAILLANE
fernand.parizot@wanadoo.fr
06 60 63 24 60

          X  
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NOM
Certi
ficat
MAJ

Adresse professionnelle

Tribunaux judiciaires Agrément
dans

d’autres
départe-
mentsAix Aubagne Marseille Martigues Salon

Taras-
con

PELLET Bernard  

6 chemin de Fina
Quartier Gouste Soulet
13710 FUVEAU
bern,pellet@orange.fr
06 89 63 08 77

X X X     

PEROL Jean-Paul  

6 avenue Jules Siegfried
13009 MARSEILLE
letuteur13@free.fr
06 87 75 27 10

  X X        

POISSONNIER Valérie  

BP 69
13680 LANCON-PROVENCE
poissonnier.mjpm@orange.fr
06 60 46 72 83

X  X  X   

REYNAUD Fabienne  

BP 40042
13381 MARSEILLE cedex 13
reynaud.fabienne@yahoo.fr
06 75 80 44 35

X X X     

REYNAUD Guillaume  

BP 60158
13384 MARSEILLE CEDEX 13
guillaume.reynaud.mjpm@out-
look.fr
06 72 70 65 66

X X X     

RIGAUD Elisabeth  

240 chemin Robert Gravier
13100 AIX-EN-PROVENCE
rigaud.mjpm@hotmail.fr
06 95 93 57 25

X    X   

ROMERA Olivia  

Centre d'affaires 
4 avenue de la Pétanque
13600 LA CIOTAT 
olivia.romera@hotmail.fr
06 24 95 15 02

X X X    Var

ROUGE Déborah  

BP 1316
13007 MARSEILLE
d.rouge@mjpm-13.fr
06 21 84 66 96

  X X    

ROUSSET Françoise  

41 boulevard Villecroze
13014 MARSEILLE
francoise.rousset6@wanadoo.fr
06 10 07 10 06

X X X        

ROY Axelle  

Hôtel d'activités
128 Bd de la Libération
13004 MARSEILLE
axelle.roy@outlook.fr
07 67 19 73 77

X X X        

ROY Nicole  

Central Prado Bât B
10 impasse du Gaz
13008 MARSEILLE
roynicole13@gmail.com
06 80 27 37 98

    X        

RUBIO Laurence  

BP 5
13990 FONTVIEILLE
rubio.mjpm@gmail.com
06 51 40 89 72

          X  

SAID Rachid MAJ

BP 15 
13150 TARASCON
said.mjpm13@yahoo.com
06 09 33 27 75

    X X  

SAVALLI-FERNANDEZ 
Isabelle

MAJ

BP 80003
13361 MARSEILLE CEDEX 10
isabellesavallifernandez@gmail.-
com
06 01 11 96 61

X X X        

SAVOURNIN Lydia  

BP 80195
13745 VITROLLES CEDEX
savournin-lydia@orange.fr
06 85 54 53 52

X   X X    

SCAGLIARINI Anne-Marie  

BP 40053
13721 MARIGNANE CEDEX
am.scagliarini@sfr.fr
06 74 87 05 39

X   X X   
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NOM
Certi
ficat
MAJ

Adresse professionnelle

Tribunaux judiciaires Agrément
dans

d’autres
départe-
mentsAix Aubagne Marseille Martigues Salon

Taras-
con

SCOGNAMIGLIO Julie  

11 rue Pierre Loti
13170 LES PENNES MIRA-
BEAU
jscognamiglio.mjpm@gmail.com
06 01 74 47 41

X  X X    

SIMITSIDIS Jean-Basile  

BP 40167
13697 MARTIGUES Cedex
jb.simitsidis@orange.fr
06 45 49 23 82

  X X    

 TAMAGNO Géraldine

BP 60419
13234 MARSEILLE Cedex 04
g.tamagno@mjpm13.org
06 41 46 88 71

X X

VANNOD Myriam  

30 boulevard Philippon
13004 MARSEILLE
mvannod@free.fr
06 50 42 04 94

X X X     

VINCART Amandine  

BP 13
30840 MEYNES
amandine.vincart@gmail.com
06 17 93 57 27

          X  

WEIRBACK Jennifer  

Centre d'Affaires Etoile Valentine
20 Traverse de la Montre
13011 MARSEILLE
contact@mjpmpaca.fr
06 50 61 60 19

X X X        

C) Mandataires judiciaires à la protection des majeurs exerçant en qualité de préposés d’établissement
personnes physiques :

- Monsieur  GARNAUD Robert et Madame  LAUGERO Muriel préposés du CENTRE HOSPITALIER
MONTPERRIN 109 avenue du Petit Barthélémy 13617 AIX EN PROVENCE CEDEX 1
Mail : muriel.laugero@ch-montperrin.fr - rgarnaud@ch-montperrin.fr Téléphone : 04 42 16 16 16

- Madame  LARDON Brigitte,  préposée  du  CENTRE  HOSPITALIER  DU  PAYS  D’AIX  -  CENTRE
HOSPITALIER INTERCOMMUNAL AIX-PERTUIS Centre Roger Duquesne 3 chemin de la Vierge Noire
13097 AIX-EN-PROVENCE - Mail : blardon@ch-aix.fr Téléphone : 04 42 33 92 83

- Monsieur IVACHKA Mikalaï, préposé du FOYER D’ENTRAIDE DE LA LEGION ETRANGERE Quartier
Viénot BP 21355 13784 AUBAGNE  -  Mail : tutelle.fele@outlook.fr Téléphone : 04 42 18 12 30

- Madame  GENEVET Muriel,  préposée  de  l’ETABLISSEMENT  PUBLIC  DEPARTEMENTAL  LOUIS
PHILIBERT 2991 RD 561 - CS 20045 13610 LE PUY SAINTE REPARADE
Mail : mjpm@epd-louisphilibert.fr  Téléphone : 04 42 61 77 00

- Mesdames JACOTIN-MAURICE Julie  (tél. :  04  91  87  68  42  et  portable :  07  62  00  95  32)  et
PELAPRAT Emmanuelle (tél. : 04 91 87 67 17 et portable : 06 22 30 48 89), préposées du CENTRE
HOSPITALIER VALVERT 78 boulevard des Libérateurs 13011 MARSEILLE
Mail : tutelle@ch-valvert.fr Téléphone assistante Mme Carole KRIEGER : 04 91 87 67 18

- Mesdames DEL CAMPO épouse CAUSSY Sophie et TAFAWOU Armelle, préposées de l’HOPITAL
EDOUARD TOULOUSE 118 chemin de Mimet 13015 MARSEILLE
Mail : armelle.tafawou@ch-edouard-toulouse.fr  - sophie.caussy@ch-edouard-toulouse.fr
Téléphone : 04 91 96 98 00

- Monsieur  FONTENIT Mathieu,  préposé à la FONDATION SAINT-JEAN DE DIEU - EHPAD SAINT
BARTHELEMY 72 avenue Claude Monet BP 40552 13312 MARSEILLE Cedex 14
Mail : m.fontenit@fondation-sjd.fr  Téléphone : 04 95 05 10 40

- Madame TORRES Laetitia, préposée à l’APHM, aux pôles psychiatrie et addictologie de l’HOPITAL
SAINTE MARGUERITE 270 boulevard Sainte Marguerite 13009 MARSEILLE et de HOPITAL DE LA
CONCEPTION 147 boulevard Baille 13005 MARSEILLE
Mail : laetitia.torres@ap-hm.fr Téléphone : 04 91 38 00 00

                Page 8 sur 9

DDETS des Bouches-du-Rhône 66A rue St Sébastien CS 50240 13292 Marseille cedex 06                                          

DDETS 13 - 13-2024-05-02-00003 - ARRÊTÉ LISTE établissant la liste départementale des mandataires judiciaires à la protection des

majeurs et des délégués aux prestations familiales 15



- Madame  PHILIBERT  Mathilde, préposée  au  CENTRE  GERONTOLOGIQUE  DEPARTEMENTAL
176 avenue  de  Montolivet  BP  50058  13012  MARSEILLE  ainsi  qu’au  CENTRE  HOSPITALIER
D’ALLAUCH Chemin des Mille Ecus 13190 ALLAUCH
Mail : tutelle@cgd13.fr Téléphone : 04 91 12 74 70

Article 2

La liste des personnes et services habilités à être désignés par les juges, au titre de l’article L.474-1 du code de
l’action sociale et des familles, en qualité de Délégué aux Prestations Familiales (DPF) est ainsi établie pour
le département des Bouches-du-Rhône :

- Union Départementale des Associations Familiales des Bouches-du-Rhône (UDAF 13)
Service Aide à la Gestion du Budget Familial 
Adresse : 43 avenue des Chutes Lavie 13457 MARSEILLE Cedex 13
Courriel : services.sociaux@udaf13.fr  Téléphone : 04 91 10 06 00

Article 3

Le présent arrêté sera notifié :

- aux intéressés,
- aux procureurs de la République près le tribunal judiciaire des villes d’Aix-en-Provence, Marseille et Tarascon,
- aux juges des contentieux de la protection des tribunaux judiciaires d’Aix-en-Provence, Marseille et Tarascon

et des tribunaux de proximité d’Aubagne, Martigues et Salon-de-Provence,
- aux juges des enfants du tribunal judiciaire des villes d’Aix-en-Provence, Marseille et Tarascon,
- aux directions départementales de l'emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte

d’Azur.

Article 4

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet du département des
Bouches-du-Rhône, soit hiérarchique auprès de la Ministre du Travail, de la Santé et des Solidarités, dans les
deux mois suivant sa publication.

Un recours contentieux peut être déposé auprès du Tribunal Administratif de Marseille, également dans un délai
de deux mois à compter de sa notification, ou dans le délai de deux mois à partir de la réponse de l’administration
si un recours administratif a été déposé, l’absence de réponse au terme de ce délai valant rejet implicite.

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application «Télérecours citoyens» accessible
à partir du site   www.telerecours.fr  .

Article 5

Cet arrêté abroge l’arrêté N°13-2023-12-28-00010 du 28 décembre 2023 établissant la liste départementale des
mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des délégués aux prestations familiales.

Article 6

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Bouches-du-Rhône.

Article 7

Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône et la directrice départementale de l'emploi, du
travail et des solidarités des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté.

  Fait à Marseille, le 2 mai 2024

   Pour le Préfet et par délégation
                 Le Directeur Adjoint
         Responsable du pôle Solidarités

                              S i g n é

Anthony BARRACO
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Direction de la Protection Judiciaire de la
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Direction Régionale des Douanes

13-2024-04-12-00013

Décision de la directrice générale des douanes et

droits indirects fixant les conditions de la

délégation de signature des directeurs

interrégionaux des douanes et droits indirects,

des directeurs régionaux des douanes et droits

indirects et des chefs de service à compétence

nationale des douanes et droits indirects.
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à Montreuil
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Article 6 - Reçoivent délégation permanente à l'effet de signer en mon nom, et dans la limite de leurs 
attributions, les agents des unités de surveillance du service garde-côtes des douanes d'Antilles-Guyane, du 
service garde-côtes de.douanes Manche-Mer du nord-Atlantique, et du setvice garde-côtes des douanes de 
Méditerranée dont les nom, prénom et grade sont repris en annexe I-E2-1 à I-E2-8, I-E3-I à I-$3et I-E-41 à 
I-E4-12 de la présente décision, pour les décisions administratives individuelles reprises dans ces annexes
dans la ligne où les nom, prénom et grade de ces agents sont indiqués.

Article 7 - La présente décision et les annexes concernées, sont affichées/mises à disposition des usagers, 
dans la partie des locaux administratifs accessible au public. 

Date de l'affichage : 

Fait au Havre, le 12 avril 2024 

Le directeur de la DNGCD 

Ronan BOILLOT 

2 

Signé

Direction Régionale des Douanes - 13-2024-04-12-00013 - Décision de la directrice générale des douanes et droits indirects fixant les

conditions de la délégation de signature des directeurs interrégionaux des douanes et droits indirects, des directeurs régionaux des

douanes et droits indirects et des chefs de service à compétence nationale des douanes et droits indirects.

25



ANNEXE à la décision du directeur de la Direction Nationale Garde-côtes des douanes du 12 avril 2024

Annexe I - E 4 -3- Délégation des décisions administratives individuelles au niveau de la Brigade garde-côtes de Marseille du service garde-
côtes de Méditerranée(2) (3)

A ÉTABLIR EN AUTANT DE FOIS QU'IL Y A D'UNITES DE SURVEILLANCE  AU SEIN DE LA CIRCONSCRIPTION– CHAQUE UNITE EST INDIVIDUALISÉE PAR UN NUMÉRO INDIQUÉ APRÈS LA LETTRE

E

Liste des agents des douanes recevant délégation de signature du directeur de la DNGCD 

REF* BASE LEGALE INTITULE DE LA DAI Nom, prénom, grade, fonction du 
délégataire de signature (1)

5-I-94°

66

Article 204 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447 Autorisation  d’utiliser  le  manifeste  visé  à
l’article  199  paragraphe  2  comme
justificatif  du  statut  douanier  des
marchandises

PADELLEC Gwendoline

Contrôleur principal

Chef d'unité par intérim

5-I-94°

66

Article 204 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447 Autorisation  d’utiliser  le  manifeste  visé  à
l’article  199  paragraphe  2  comme
justificatif  du  statut  douanier  des
marchandises

LE DAERON Sophie

Contrôleur principal

Second vedette garde-côtes

5-I-98°

70

Article 213 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447  Visa du journal de pêche valant preuve du
statut  douanier  des  marchandises  de
l'Union

PADELLEC Gwendoline

Contrôleur principal

Chef d'unité par intérim

5-I-98°

70

Article 213 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447  Visa du journal de pêche valant preuve du
statut  douanier  des  marchandises  de
l'Union

LE DAERON Sophie

Contrôleur principal

Second vedette garde-côtes

10-2 ter

142

Articles  17  et  18  du  règlement  (UE)  n° 608/2013  du  Parlement
européen et du Conseil du 12 juin 2013 et au premier alinéa des articles
L. 335-10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-33, L
623-36, L. 623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9 et L. 722-10 du code
de la propriété intellectuelleIle 

La retenue et la suspension de la mainlevée
de marchandises présumées contrefaisantes

PADELLEC Gwendoline

Contrôleur principal

Chef d'unité par intérim

1

Direction Régionale des Douanes - 13-2024-04-12-00013 - Décision de la directrice générale des douanes et droits indirects fixant les

conditions de la délégation de signature des directeurs interrégionaux des douanes et droits indirects, des directeurs régionaux des

douanes et droits indirects et des chefs de service à compétence nationale des douanes et droits indirects.

26



REF* BASE LEGALE INTITULE DE LA DAI Nom, prénom, grade, fonction du 
délégataire de signature (1)

10-2 ter

142

Articles  17  et  18  du  règlement  (UE)  n° 608/2013  du  Parlement
européen et du Conseil du 12 juin 2013 et au premier alinéa des articles
L. 335-10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-33, L
623-36, L. 623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9 et L. 722-10 du code
de la propriété intellectuelleIle 

La retenue et la suspension de la mainlevée
de marchandises présumées contrefaisantes

LE DAERON Sophie

Contrôleur principal

Second vedette garde-côtes

10-2 quater

143

Articles  17,  18,  23.1,  24  et  29  du  règlement  (UE)  n°  608/2013  du
Parlement européen et du Conseil du 12 juin 2013, quatrième alinéa des
articles L. 335-10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-
33, L. 623-36, L. 623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9, L. 722-10, III
des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L. 614-36, L. 623-40, L. 716-8-4,
L. 722-13 et IV des articles L. 335-15 , L. 521-17-2 , L. 614-37 , L.
716-8-5 et L. 722-14 du CPI

La mainlevée des marchandises présumées
contrefaisantes

PADELLEC Gwendoline

Contrôleur principal

Chef d'unité par intérim

10-2 quater

143

Articles  17,  18,  23.1,  24  et  29  du  règlement  (UE)  n°  608/2013  du
Parlement européen et du Conseil du 12 juin 2013, quatrième alinéa des
articles L. 335-10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-
33, L. 623-36, L. 623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9, L. 722-10, III
des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L. 614-36, L. 623-40, L. 716-8-4,
L. 722-13 et IV des articles L. 335-15 , L. 521-17-2 , L. 614-37 , L.
716-8-5 et L. 722-14 du CPI

La mainlevée des marchandises présumées
contrefaisantes

LE DAERON Sophie

Contrôleur principal

Second vedette garde-côtes

10-2 quater-0

144

Article 25.2 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et
du Conseil du 12 juin 2013

L'autorisation  de  circulation  sous
surveillance  douanière  des  marchandises
retenues destinées à être détruites

PADELLEC Gwendoline

Contrôleur principal

Chef d'unité par intérim

10-2 quater-0

144

Article 25.2 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et
du Conseil du 12 juin 2013

L'autorisation  de  circulation  sous
surveillance  douanière  des  marchandises
retenues destinées à être détruites

LE DAERON Sophie

Contrôleur principal

Second vedette garde-côtes

10-2 quater-1

145

Article 19 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et du
Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-13 , L. 521-17 , L. 614-35 , L.
623-39 , L. 716-8-3 et L. 722-12 du CPI

La décision de prélèvement d'échantillons PADELLEC Gwendoline

Contrôleur principal

Chef d'unité par intérim

2
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REF* BASE LEGALE INTITULE DE LA DAI Nom, prénom, grade, fonction du 
délégataire de signature (1)

10-2 quater-1

145

Article 19 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et du
Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-13 , L. 521-17 , L. 614-35 , L.
623-39 , L. 716-8-3 et L. 722-12 du CPI

La décision de prélèvement d'échantillons LE DAERON Sophie

Contrôleur principal

Second vedette garde-côtes

10-2 quater-2

146

Articles 23.1, 26.3 et 26.8 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement
européen et du Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-14 , L. 335-15
, L. 521-17-1 , L. 521-17-2 , L. 614-36 , L. 614-37 , L. 623-40 , L. 716-
8-4 , L. 716-8-5 , L. 722-13 et L. 722-14 du CPI

La  décision  de  destruction  des
marchandises soupçonnées de contrefaçon

PADELLEC Gwendoline

Contrôleur principal

Chef d'unité par intérim

10-2 quater-2

146

Articles 23.1, 26.3 et 26.8 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement
européen et du Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-14 , L. 335-15
, L. 521-17-1 , L. 521-17-2 , L. 614-36 , L. 614-37 , L. 623-40 , L. 716-
8-4 , L. 716-8-5 , L. 722-13 et L. 722-14 du CPI

La  décision  de  destruction  des
marchandises soupçonnées de contrefaçon

LE DAERON Sophie

Contrôleur principal

Second vedette garde-côtes

10-2 quater-3

147

Article 23.4 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et
du Conseil du 12 juin 2013 et III des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L.
614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L. 722-13 du CPI

La prorogation du délai de la retenue des
marchandises présumées contrefaisantes

PADELLEC Gwendoline

Contrôleur principal

Chef d'unité par intérim

10-2 quater-3

147

Article 23.4 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et
du Conseil du 12 juin 2013 et III des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L.
614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L. 722-13 du CPI

La prorogation du délai de la retenue des
marchandises présumées contrefaisantes

LE DAERON Sophie

Contrôleur principal

Second vedette garde-côtes

6-1°

194

Article 262 du CGI Visa  et  régularisation  des  bordereaux  de
vente à l'exportation

PADELLEC Gwendoline

Contrôleur principal

Chef d'unité par intérim

6-1°

194

Article 262 du CGI Visa  et  régularisation  des  bordereaux  de
vente à l'exportation

LE DAERON Sophie

Contrôleur principal

Second vedette garde-côtes

10-2 bis

199

Règlement (CE) n° 1186/2009 du Conseil du 16 novembre 2009 Autorisation  d’importer  des  marchandises
en franchise de droits de douane

PADELLEC Gwendoline

Contrôleur principal

Chef d'unité par intérim

3
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REF* BASE LEGALE INTITULE DE LA DAI Nom, prénom, grade, fonction du 
délégataire de signature (1)

10-2 bis

199

Règlement (CE) n° 1186/2009 du Conseil du 16 novembre 2009 Autorisation  d’importer  des  marchandises
en franchise de droits de douane

LE DAERON Sophie

Contrôleur principal

Second vedette garde-côtes

(1) Chaque ligne doit être répétée autant qu'il y a d'agents délégataires.
(2) L'acte portant délégation est publié dans tous les locaux dans lesquels un délégataire désigné exerce ses fonctions.
(3) Il s’agit ici des agents affectés au siège  de chaque direction régionale dans le ressort de la direction interrégionale (ex : directeurs régionaux, chefs de pôle, secrétaires généraux, ..) ou des agents  d’un service 

rattaché à un chef de pôle (ex : chef d’un service régional d’enquête).
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ANNEXE à la décision du directeur de la Direction Nationale Garde-côtes des douanes du 12 avril 2024

Annexe I - E 4 -5- Délégation des décisions administratives individuelles au niveau de la Brigade de surveillance nautique de Port de Bouc du
service garde-côtes de Méditerranée(2) (3)

A ÉTABLIR EN AUTANT DE FOIS QU'IL Y A D'UNITES DE SURVEILLANCE  AU SEIN DE LA CIRCONSCRIPTION– CHAQUE UNITE EST INDIVIDUALISÉE PAR UN NUMÉRO INDIQUÉ APRÈS LA LETTRE

E

Liste des agents des douanes recevant délégation de signature du directeur de la DNGCD 

REF* BASE LEGALE INTITULE DE LA DAI Nom, prénom, grade, fonction du 
délégataire de signature (1)

5-I-94°

66

Article 204 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447 Autorisation  d’utiliser  le  manifeste  visé  à
l’article  199  paragraphe  2  comme
justificatif  du  statut  douanier  des
marchandises

Mickaël ABIVEN

Chef d'unité

Contrôleur 2ème classe

5-I-94°

66

Article 204 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447 Autorisation  d’utiliser  le  manifeste  visé  à
l’article  199  paragraphe  2  comme
justificatif  du  statut  douanier  des
marchandises

Thomas MORELLI

Contrôleur principal

Adjoint au chef d'unité 

5-I-98°

70

Article 213 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447  Visa du journal de pêche valant preuve du
statut douanier des marchandises de l'Union

Mickaël ABIVEN

Chef d'unité

Contrôleur 2ème classe

5-I-98°

70

Article 213 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447  Visa du journal de pêche valant preuve du
statut douanier des marchandises de l'Union

Thomas MORELLI

Contrôleur principal

Adjoint au chef d'unité

10-2 ter

142

Articles 17 et 18 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen
et du Conseil du 12 juin 2013 et au premier alinéa des articles L. 335-
10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-33, L 623-36, L.
623-37,  L.  716-8,  L.  716-8-1,  L.  722-9 et  L.  722-10  du  code de  la
propriété intellectuelleIle 

La  retenue  et  la  suspension  de  la
mainlevée  de  marchandises  présumées
contrefaisantes 

Mickaël ABIVEN

Chef d'unité

Contrôleur 2ème classe

1
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REF* BASE LEGALE INTITULE DE LA DAI Nom, prénom, grade, fonction du 
délégataire de signature (1)

10-2 ter

142

Articles 17 et 18 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen
et du Conseil du 12 juin 2013 et au premier alinéa des articles L. 335-
10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-33, L 623-36, L.
623-37,  L.  716-8,  L.  716-8-1,  L.  722-9 et  L.  722-10  du  code de  la
propriété intellectuelleIle 

La retenue et la suspension de la mainlevée
de marchandises présumées contrefaisantes 

Thomas MORELLI

Contrôleur principal

Adjoint au chef d'unité

10-2 quater

143

Articles  17,  18,  23.1,  24  et  29  du  règlement  (UE)  n°  608/2013  du
Parlement européen et du Conseil du 12 juin 2013, quatrième alinéa des
articles L. 335-10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-
33, L. 623-36, L. 623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9, L. 722-10, III
des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L. 614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L.
722-13 et IV des articles L. 335-15 , L. 521-17-2 , L. 614-37 , L. 716-8-
5 et L. 722-14 du CPI

La mainlevée des marchandises présumées
contrefaisantes

Mickaël ABIVEN

Chef d'unité

Contrôleur 2ème classe

10-2 quater

143

Articles  17,  18,  23.1,  24  et  29  du  règlement  (UE)  n°  608/2013  du
Parlement européen et du Conseil du 12 juin 2013, quatrième alinéa des
articles L. 335-10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-
33, L. 623-36, L. 623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9, L. 722-10, III
des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L. 614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L.
722-13 et IV des articles L. 335-15 , L. 521-17-2 , L. 614-37 , L. 716-8-
5 et L. 722-14 du CPI

La mainlevée des marchandises présumées
contrefaisantes

Thomas MORELLI

Contrôleur principal

Adjoint au chef d'unité

10-2 quater-0

144

Article 25.2 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et
du Conseil du 12 juin 2013

L'autorisation  de  circulation  sous
surveillance  douanière  des  marchandises
retenues destinées à être détruites

Mickaël ABIVEN

Chef d'unité

Contrôleur 2ème classe

10-2 quater-0

144

Article 25.2 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et
du Conseil du 12 juin 2013

L'autorisation  de  circulation  sous
surveillance  douanière  des  marchandises
retenues destinées à être détruites

Thomas MORELLI

Contrôleur principal

Adjoint au chef d'unité

10-2 quater-1

145

Article 19 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et du
Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-13 , L. 521-17 , L. 614-35 , L.
623-39 , L. 716-8-3 et L. 722-12 du CPI

La décision de prélèvement d'échantillons Mickaël ABIVEN

Chef d'unité

Contrôleur 2ème classe

2
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REF* BASE LEGALE INTITULE DE LA DAI Nom, prénom, grade, fonction du 
délégataire de signature (1)

10-2 quater-1

145

Article 19 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et du
Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-13 , L. 521-17 , L. 614-35 , L.
623-39 , L. 716-8-3 et L. 722-12 du CPI

La décision de prélèvement d'échantillons Thomas MORELLI

Contrôleur principal

Adjoint au chef d'unité

10-2 quater-2

146

Articles 23.1, 26.3 et 26.8 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement
européen et du Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-14 , L. 335-
15 , L. 521-17-1 , L. 521-17-2 , L. 614-36 , L. 614-37 , L. 623-40 , L.
716-8-4 , L. 716-8-5 , L. 722-13 et L. 722-14 du CPI

La  décision  de  destruction  des
marchandises soupçonnées de contrefaçon

Mickaël ABIVEN

Chef d'unité

Contrôleur 2ème classe

10-2 quater-2

146

Articles 23.1, 26.3 et 26.8 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement
européen et du Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-14 , L. 335-
15 , L. 521-17-1 , L. 521-17-2 , L. 614-36 , L. 614-37 , L. 623-40 , L.
716-8-4 , L. 716-8-5 , L. 722-13 et L. 722-14 du CPI

La  décision  de  destruction  des
marchandises soupçonnées de contrefaçon

Thomas MORELLI

Contrôleur principal

Adjoint au chef d'unité

10-2 quater-3

147

Article 23.4 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et
du Conseil du 12 juin 2013 et III des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L.
614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L. 722-13 du CPI

La prorogation du délai  de la retenue des
marchandises présumées contrefaisantes

Mickaël ABIVEN

Chef d'unité

Contrôleur 2ème classe

10-2 quater-3

147

Article 23.4 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et
du Conseil du 12 juin 2013 et III des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L.
614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L. 722-13 du CPI

La prorogation du délai  de la retenue des
marchandises présumées contrefaisantes

Thomas MORELLI

Contrôleur principal

Adjoint au chef d'unité

6-1°

194

Article 262 du CGI Visa  et  régularisation  des  bordereaux  de
vente à l'exportation

Mickaël ABIVEN

Chef d'unité

Contrôleur 2ème classe

6-1°

194

Article 262 du CGI Visa  et  régularisation  des  bordereaux  de
vente à l'exportation

Thomas MORELLI

Contrôleur principal

Adjoint au chef d'unité

10-2 bis

199

Règlement (CE) n° 1186/2009 du Conseil du 16 novembre 2009 Autorisation  d’importer  des  marchandises
en franchise de droits de douane

Mickaël ABIVEN

Chef d'unité

Contrôleur 2ème classe

3
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REF* BASE LEGALE INTITULE DE LA DAI Nom, prénom, grade, fonction du 
délégataire de signature (1)

10-2 bis

199

Règlement (CE) n° 1186/2009 du Conseil du 16 novembre 2009 Autorisation  d’importer  des  marchandises
en franchise de droits de douane

Thomas MORELLI

Contrôleur principal

Adjoint au chef d'unité

(1) Chaque ligne doit être répétée autant qu'il y a d'agents délégataires.
(2) L'acte portant délégation est publié dans tous les locaux dans lesquels un délégataire désigné exerce ses fonctions.
(3) Il s’agit ici des agents affectés au siège  de chaque direction régionale dans le ressort de la direction interrégionale (ex : directeurs régionaux, chefs de pôle, secrétaires généraux, ..) ou des agents  d’un service 

rattaché à un chef de pôle (ex : chef d’un service régional d’enquête).
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Arrêté autorisant la captation et la transmission  

d’images au moyen de caméras installées sur des aéronefs le 12 mai 2024 

 
Le préfet de police des Bouches-du-Rhône 

 

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 242-1 à L. 242-8 et R. 242-8 à R. 242-14 ; 
 

Vu l’article L. 122-1 du code de la sécurité intérieure ; 
 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des 
services de l’État dans les régions et départements ; 
 

Vu le décret n° 2014-134 du 17 février 2014 relatif à l'organisation des services de l’État dans le département 
des Bouches-du-Rhône et aux attributions du préfet de police des Bouches-du-Rhône ; 

 

Vu le décret du président de la République en date du 26 août 2021 nommant M. Rémi BOURDU directeur 
de cabinet de la préfète de police des Bouches-du-Rhône ; 
 

Vu le décret du président de la République en date du 7 février 2024 nommant M. Pierre-Edouard COLLIEX 
préfet de police des Bouches-du-Rhône ; 
 

Vu l’arrêté du ministre de l’Intérieur et des outre-mer, en date du 19 avril 2023 relatif au nombre maximal de 
caméras installées sur des aéronefs pouvant être simultanément utilisées dans chaque département et 
collectivité d’outre-mer ; 
 

Vu la demande formée par la direction interdépartementale de la police nationale des Bouches-du-Rhône en 
date du 29 avril 2024, visant à obtenir l’autorisation de capter et de transmettre des images au moyen d’une 
caméra installée sur un aéronef sans équipage à bord aux fins d’assurer la sécurité des secteurs autour du 
stade Orange Vélodrome de Marseille ; 
 

Considérant la tenue au stade Orange Vélodrome de Marseille du match de championnat de France de 
football de ligue 1 opposant l’Olympique de Marseille au Football Club de Lorient le 12 mai 2024 ; que plus de 
60 000 spectateurs sont attendus dans l’enceinte du stade ; 
 

Considérant la présence sur le pourtour du stade Orange Vélodrome de nombreux bars et restaurants 
réunissant un grand nombre de supporters de l’Olympique de Marseille, estimé à plusieurs milliers ; qu’à 
plusieurs reprises, les autocars des joueurs ou des supporters adverses ont fait l’objet de jets de projectiles 
par les supporters de l’Olympique de Marseille comme ce fut notamment le cas le 29 octobre dernier à 
l’encontre des autocars des joueurs et des supporters lyonnais ; que des rixes entres supporters sont 
également intervenues à plusieurs reprises, notamment aux alentours du stade Orange Vélodrome ; 
 

Considérant que les dispositions des articles L. 242-1 et suivants du code de la sécurité intérieure 
permettent aux forces de sécurité intérieure, dans l’exercice de leurs missions de prévention des atteintes à 
l’ordre public et de protection de la sécurité des personnes et des biens, de procéder à la captation, à 
l’enregistrement et à la transmission d’images au moyen de caméras installées sur des aéronefs ; que le 1° 
de l’article L. 242-5 susvisé prévoit que ces dispositifs peuvent être mis en œuvre au titre de la prévention 
des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposés, en raison de 
leurs caractéristiques ou des faits qui s'y sont déjà déroulés, à des risques d'agression et de vol, ainsi que la 
protection des bâtiments et installations publics et de leurs abords immédiats, lorsqu'ils sont particulièrement 
exposés à des risques d'intrusion ou de dégradation ; que le 4° de l’article L. 242-5 susvisé prévoit que ces 
dispositifs peuvent être mis en œuvre à des fins de régulation des flux de transport, aux seules fins du 
maintien de l'ordre et de la sécurité publics ;   

 

Considérant qu’eu égard au nombre de spectateurs assistant au match, la captation et la transmission 
d’images au moyen de caméras installées sur des aéronefs permet d’assurer la régulation des flux de 
transport autour du Stade Orange Vélodrome aux seules fins du maintien de l’ordre et la sécurité publics 
dans les secteurs où les cheminements des spectateurs vers les transports publics sont dépourvus de 
moyens de vidéoprotection au sol ; 
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Considérant que pour la prévention des troubles à l’ordre public à l’occasion du match, il est nécessaire de 
disposer d’un dispositif de surveillance permettant de sécuriser la voie publique en amont et en aval de cet 
évènement pour prévenir ou mettre fin à d’éventuelles rixes entre spectateurs et personnes à l’extérieur du 
stade ou à des atteintes à la sécurité des personnes ou des biens ;  
 

Considérant qu’il existe des risques de troubles à l’ordre public ; que, compte tenu de l’absence de caméra 
de vidéoprotection permettant aux forces de sécurité intérieure de disposer d’une vision globale et 
dynamique, le recours aux dispositifs de captation installés sur des aéronefs est nécessaire et adapté ; qu’il 
n’existe pas de dispositif moins intrusif permettant de parvenir aux mêmes fins ;  
 

Considérant que la durée de l’engagement d’une caméra aéroportée est limitée à la période durant laquelle 
les rassemblements seront les plus importants ; que les lieux surveillés par ce moyen sont strictement limités 
aux périmètres susceptibles d’être concernés par des rassemblements ; qu’au regard des circonstances 
susmentionnées, la demande n’apparaît pas disproportionnée ;  
 

Considérant que le recours à la captation et la transmission d’images fera l’objet d’une information par 
plusieurs moyens adaptés ; qu’outre la publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs, ce 
dispositif fera l’objet d’une information sur le site de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 
 
Sur proposition du directeur de cabinet du préfet de police ; 
 

Arrête : 
 

Article 1er - La captation et la transmission d’images par la direction interdépartementale de la police 
nationale des Bouches-du-Rhône est autorisée au titre de la prévention des atteintes à la sécurité des 
personnes et des biens ainsi qu’au titre de la sécurité des rassemblements de personnes à l’occasion de 
cette rencontre de championnat de France de football de ligue 1 et à l'appui des personnels au sol, en vue de 
leur permettre de maintenir ou de rétablir l'ordre public. 

 

Article 2 – Le nombre maximal de caméras pouvant procéder simultanément aux traitements mentionnés à 
l’article 1er est fixé à une caméra installée sur un drone « DJI modèle MAVIC » 

 

Article 3 - La présente autorisation est délivrée, pour le dimanche 12 mai 2024 de 18h00 à 23h59, sur le 
territoire de la commune de Marseille, sur le périmètre suivant : 
 
Rue F.Mauriac – Av de la Capelette – Place de Pologne – Bd J.Moulin – Bd Rabatau – Av du Prado – Av 
P.Mendes France – Av de Bonneveine – Av Clot-Bey – Av de Mazargues – Bd Barral – Bd G. Ganay – Av 
J. Bouin – Bd R. Rolland  
 

Article 4 – L’information du public est assurée par la publication du présent arrêté au recueil des actes 
administratifs des services de l’État dans les Bouches-du-Rhône et par sa diffusion sur le site de la préfecture 
de police des Bouches-du-Rhône. 
 

Article 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
de Marseille, sis 31 Rue Jean François Leca, 13002 MARSEILLE, dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication ou au moyen de l’application « Télérecours citoyen » 
(https://www.telerecours.fr). 
 

Article 6 - Le directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône et le directeur 
interdépartemental de la police nationale des Bouches-du-Rhône, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté.  
 
 
 

 Marseille, le 2 mai 2024 
 

Pour le préfet de police des Bouches-du-Rhône, 
le directeur de cabinet 

 
 

Signé 
 

Rémi BOURDU 
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Bureau Sécurité et Ordre Publics 

 

 

  

   

Arrêté autorisant la mise en commun des effectifs de police municipale des communes 

de Saint-Savournin et de La Bouilladisse à l'occasion de la fête votive de la Valentine 

organisée dans la commune de Saint-Savournin les 24, 25 et 26 mai 2024 

 
Le préfet de police des Bouches-du-Rhône, 

 

 
 

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment son article L.512-3 ; 
 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

 

Vu le décret n° 2014-134 du 14 février 2014 relatif à l’organisation des services de l’Etat dans le département des 
Bouches-du-Rhône et aux attributions du préfet de police des Bouches-du-Rhône ; 

 

Vu le décret du président de la République en date du 26 août 2021 nommant M. Rémi BOURDU directeur de 
cabinet de la préfète de police des Bouches-du-Rhône ; 

 

Vu le décret du président de la République en date du 7 février 2024 nommant M. Pierre-Edouard COLLIEX 
préfet de police des Bouches-du-Rhône ; 
 

Vu la demande de mise à disposition de policiers municipaux de la commune de La Bouilladisse formulée par le 
maire de Saint-Savournin à l'occasion de la fête votive de la Valentine organisée dans sa commune les 24, 25 et 
26 mai 2024 ; 
 

Vu l'accord du maire La Bouilladisse pour la mise à disposition d’agents de police municipale de sa commune au 
profit de la commune de Saint-Savournin ; 
 

Considérant que la demande du maire de Saint-Savournin est justifiée par des considérations liées au maintien 
de la tranquillité et de l'ordre public.                                                                       
 
Sur proposition du directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône ; 
 

 

ARRÊTE 
 
 

Article premier : La mise en commun d’un agent de police municipale de la commune de La Bouilladisse au 
profit de la commune de Saint-Savournin est autorisée, du samedi 25 mai 2024 à 20h30 au dimanche 26 mai 
2024 à 1h30 et du dimanche 26 mai 2024 à 20h30 au lundi 27 mai 2024 à 1h30, à l'occasion de la fête votive de 
la Valentine organisée dans cette commune ; 
 

Article 2 : La commune de Saint-Savournin bénéficie du concours des agents de police municipale mentionnés 
à l’article 1er munis de leurs équipements réglementaires et de leur armement conforme aux catégories pour 
lesquelles le maire de Saint-Savournin détient les autorisations de détention ; 
 

Article 3 : Ces agents de police municipale assureront exclusivement des missions de police administrative en 
appui des policiers municipaux locaux ; 
 

 

 

Préfecture de police des Bouches-du-Rhône - 13-2024-04-30-00006 - Arrêté autorisant la mise en commun des effectifs de police

municipale des communes de Saint-Savournin et de La Bouilladisse à l'occasion de la fête votive de la Valentine organisée dans la

commune de Saint-Savournin les 24, 25 et 26 mai 2024

38



 

Article 4 : Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs des services de l’Etat dans les         
Bouches-du-Rhône. Il peut faire l’objet d’un recours dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Le 
tribunal administratif de Marseille est compétent pour connaître des litiges nés de l’application du présent arrêté. 
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télé recours citoyens accessible à 
partir du site www.telerecours.fr ; 
 

Article 5 : Monsieur le directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, les maires de Saint-
Savournin, de La Bouilladisse et Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie 
départementale des Bouches-du-Rhône sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 

Marseille, le 30 avril 2024 

Pour le préfet de police 
des Bouches-du-Rhône, 
le directeur de cabinet 

 
 

Signé 
 

Rémi BOURDU 
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Bureau Sécurité et Ordre Publics 

 

 

 

 

Arrêté portant interdiction de port, de transport, de détention et usage d’engins pyrotechniques 

aux abords du stade Orange Vélodrome à Marseille lors de la rencontre de football opposant 

l’équipe de l’Olympique de Marseille à celle du Football Club de Lorient le 12 mai 2024 

 
Le préfet de police des Bouches-du-Rhône, 

 

Vu le code pénal ; 
 

Vu le code du sport, notamment son article L.332-8 ; 

 

Vu le code des relations entre le public et l’administration, notamment ses articles L121-1 et suivants ; 
 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des 
services de l’Etat dans les régions et départements ; 
 

Vu le décret n° 2014-134 du 17 février 2014 relatif à l'organisation des services de l’État dans le département des 
Bouches-du-Rhône et aux attributions du préfet de police des Bouches-du-Rhône ; 

 

VU le décret du président de la République en date du 26 août 2021 nommant M. Rémi BOURDU directeur de 
cabinet de la préfète de police des Bouches-du-Rhône ; 

 

Vu le décret du président de la République en date du 7 février 2024 nommant M. Pierre-Edouard COLLIEX préfet 
de police des Bouches-du-Rhône ; 

 

Considérant que la rencontre de football qui a lieu le 12 mai 2024 à 21h00, au stade Orange Vélodrome à 
Marseille entre l’équipe de l’Olympique de Marseille et celle du Football Club de Lorient attirera plusieurs dizaines 
de milliers de personnes ; qu’une foule de spectateurs composée de familles et d’enfants sera présente aux 
abords des parvis du stade Orange Vélodrome ; 
 

Considérant l’utilisation habituelle d’engins pyrotechniques, lors de rassemblements spontanés, aux abords du 
stade Orange Vélodrome à proximité immédiate de la foule de spectateurs venus assister à la rencontre sportive ; 
 

Considérant que l’utilisation d’engins pyrotechniques impose des précautions particulières ; qu’une utilisation 
inconsidérée ou malintentionnée peut provoquer des atteintes graves aux personnes présentes à proximité ; 
 

Considérant le risque d’incendie occasionné par les tirs d’engins pyrotechniques en direction des résidences 
d’habitation, des commerces ou du mobilier urbain ; que ces tirs non maîtrisés ont provoqué des débuts de 
sinistre sur des balcons de résidents ; 
 

Considérant les risques de trouble à l’ordre et à la tranquillité publics provoqués par l’emploi de ces engins 
pyrotechniques ;  
 
Sur proposition du directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône ; 
 

ARRÊTE 

 

Article 1 : Le port, le transport, la détention et l’usage d’engins pyrotechniques sont interdits à Marseille le 12 mai 
2024 de 12h00 à 23h59, dans le périmètre défini ci-après : 
 

- Boulevard du dr. Rodocanachi, 
- Avenue du Prado 
- Boulevard Latil 
- Boulevard Rabatau jusqu’à la rue Raymond Teisseire 
- Rue Raymond Teisseire 
- Place de la Pugette 
- Rue Augustin Aubert jusqu’au boulevard Ganay 
- Boulevard Ganay jusqu’au boulevard Michelet 
- Boulevard Barral du Boulevard Michelet jusqu’à l’avenue de Mazargues 
- Avenue de Mazargues jusqu’au Prado 2 
- Rue Jean Mermoz jusqu’au boulevard du dr. Rodocanachi 
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Article 2 : Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs des services de l’Etat dans les Bouches-

du-Rhône. Il peut faire l’objet d’un recours dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Le tribunal 

administratif de Marseille est compétent pour connaître des litiges nés de l’application du présent arrêté. La 

juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télé recours citoyens accessible à 

partir du site www.telerecours.fr ; 
 

Article 3 : Le directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône et le directeur interdépartemental de 
la police nationale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé 
au procureur de la République près le tribunal judiciaire de Marseille. 

 

 

 Marseille, le 2 mai 2024 
 

 
Pour le préfet de police des Bouches-du-Rhône, 

le directeur de cabinet 

 
Signé 

 
Rémi BOURDU 
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Direction de la Citoyenneté,
de la Légalité et de l’Environnement

Bureau des Élections et de la Réglementation
                                                     EL n°2024-10

ARRÊTÉ du 2 mai 2024 fixant dans le département des Bouches-du-Rhône les
dates, lieux et conditions de livraison des documents de propagande dans le cadre de

l’élection des représentants au Parlement européen du 9 juin 2024

Vu le code électoral et notamment ses articles R.29 à R.39 ;

Vu la loi  n°77-729 du 7 juillet  1977 modifiée relative à l’élection des représentants au Parlement
européen ;

Vu le décret n°79-160 du 28 février 1979 modifié portant application de la loi n°77-729 du 7 juillet
1977 susvisée ;

Vu le  décret  n°2024-226 du 12 mars 2024 portant  convocation des électeurs pour  l’élection des
représentants au Parlement européen ;

Sur la proposition du Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ;

ARRETE

Article 1 : À l’occasion de l’élection des représentants au Parlement européen qui aura lieu le 9 juin
2024, il sera institué au 24 mai 2024 dans le département des Bouches-du-Rhône une commission
locale  de  propagande chargée d’assurer  l’envoi  et  la  distribution  des  documents  de propagande
électorale à l’ensemble des électeurs, ainsi que l’expédition des bulletins de vote aux communes.

Le siège de cette commission sera situé à la préfecture des Bouches-du-Rhône (Place
Félix Baret 13006 Marseille) mais elle pourra se réunir en tout lieu approprié. 

Article 2 : Les tâches à effectuer par cette commission sont définies par les articles R.34 et R.38 du
code électoral. Elles sont les suivantes :

- Faire préparer le libellé des enveloppes d’expédition des documents électoraux ;

-  Adresser,  au  plus  tard  le  mercredi  5  juin  2024,  pour  cet  unique  tour,  à  tous  les
électeurs, une circulaire et un bulletin de vote de chaque liste de candidats ;

-  Fournir  à la mairie,  au plus tard le  mercredi 5 juin 2024,  pour cet unique tour,  les
bulletins de vote de chaque liste en nombre au moins égal à celui des électeurs inscrits.

Place Félix Baret - CS 80001  – 13282 Marseille Cedex 06 -
Téléphone : 04.84.35.40.00 
www.bouches-du-rhone.gouv.fr
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Article 3 :  Les candidats têtes de liste ou leur  représentant  devront  remettre au président  de la
commission locale les exemplaires  imprimés de la  circulaire destinée aux électeurs,  ainsi  qu’une
quantité de bulletin de vote au moins égale au double du nombre des électeurs inscrits,  aux dates
suivantes :

-     les mercredi 22 mai, jeudi 23 mai et vendredi 24 mai 2024 de 8 h à 18 h  

- le lundi 27 mai 2024 à de 8 h à 18 h

Le dépôt des documents électoraux devra être effectué à l’adresse suivante :

Parc CHANOT – Rond Point du Prado – Hall n° 3 – Entrée C – 13008 Marseille

Dans le cas où le mandataire d’une liste remet à la commission locale de propagande
moins d’exemplaires  de circulaires  ou de bulletins  de vote que les  quantités demandées,  il  peut
proposer la répartition de ses circulaires et bulletins de vote entre les électeurs inscrits. Il ne s’agit
que d’une proposition, la commission de propagande conservant le pouvoir de décision en fonction de
ses contraintes d’organisation.

À défaut de proposition ou lorsque la commission le décide, les circulaires demeurent à la
disposition  des  candidats  et  les  bulletins  de  vote  sont  distribués  dans  les  bureaux  de  vote,  à
l’appréciation de la commission, en tenant compte du nombre d’électeurs inscrits (article R.34 du
code électoral modifié).

Les circulaires et les bulletins de vote devront être remis à la commission sous forme
désencartée, conditionnés par paquet de 500 ou 1000 et pavillonnés sous bande de 500 lorsque les
quantités demandées le permettront. Le nombre total exact de circulaires et de bulletins de vote livrés
devra  être  indiqué  aux  secrétaires  de  la  commission  locale  de  propagande.  Les  conditions
particulières de livraison devront être respectées, en particulier le conditionnement des palettes.

Les palettes de bulletins de vote à destination des bureaux de vote (pour les mairies)
devront être identifiées « bulletins à destination des mairies » et séparées des palettes de bulletins de
vote à destination des électeurs qui seront, elles, identifiées « bulletins à destination des électeurs ».
Sur chaque palette devra aussi être indiqué le nombre de document qu’elle contient.

Article  5     : La  commission  n’assure  pas  l’envoi  des  circulaires  qui  ne  sont  pas  conformes  aux
documents validés par la commission nationale de propagande et aux prescriptions édictées pour les
élections européennes. La commission locale n’est pas tenue d’assurer l’envoi des documents remis
postérieurement aux dates et heures indiquées à l’article 4.

Article 6     : Les candidats des listes ou leurs mandataires ont toutefois la faculté de remettre au maire
des bulletins de vote destinés à être déposés dans les différents bureaux de vote. Dans ce cas, ils
doivent  remettre  ces  bulletins  à  la  mairie,  au  plus  tard  la  veille  du  scrutin,  à  midi.  Ils  peuvent
également les remettre directement au président du bureau de vote, le jour du scrutin. Le maire ou le
président du bureau de vote n’est pas tenu d’accepter les bulletins de vote d’un « format paysage »
manifestement  différent  de  210  mm  x  297  mm  qui  lui  sont  remis  directement  par  les  listes  de
candidats.

Place Félix Baret - CS 80001  – 13282 Marseille Cedex 06 -
Téléphone : 04.84.35.40.00 
www.bouches-du-rhone.gouv.fr

Préfecture des Bouches-du-Rhone - 13-2024-05-02-00002 - Arrete fixant les dates, lieux et conditions de livraison des documents de

propagande dans le cadre du scrutin europeen du 9 juin 2024.pdf 45



Article 7 : Le Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de l’exécution
du  présent  arrêté  qui  sera  publié  et  notifié  au  Premier  Président  de  la  Cour  d’Appel  d’Aix-en-
Provence.

Pour le Préfet
La Secrétaire Générale adjointe

Signé

Marie-Pervenche PLAZA

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivants sa notification ; 
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Monsieur le Préfet de la Région Provence, Alpes, Côte d'Azur,
Préfet du département des Bouches-du-Rhône, Place Félix Baret CS 80001 13282 Marseille Cedex 06 ;
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l'Intérieur, place Beauvau, 75800,
Paris cedex 08 ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille - 31 rue Jean-François
Leca, 13002 Marseille cedex ou sur www.telerecours.fr
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Direction de la Citoyenneté
de la Légalité

et de l’Environnement

Bureau des Élections et de la Réglementation

ARRÊTÉ n° 2024-006

portant classement en Catégorie I
de l’Office de Tourisme d’Arles Camargue 

(Bouches-du-Rhône)

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
   Préfet de la zone de défense et de sécurité sud

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU le Code du Tourisme, notamment ses articles L. 133-10-1 et D. 133-20 et suivants ;

VU l’arrêté ministériel du 16 avril 2019 fixant les critères de classement des offices de tourisme ;

VU l’arrêté n° 2019-002 du 24 avril 2019 portant classement en Catégorie I de  l’Office de Tourisme
d’Arles Camargue pour une durée de 5 ans jusqu’au 24 avril 2024 ;

VU le dossier de demande de renouvellement de classement en 1ère catégorie, transmis et approuvé
par le  Conseil Municipal de la commune d’Arles, sur proposition de l’Office de Tourisme  d’Arles Ca-
margue créé sous forme d’établissement public à caractère industriel et commercial ;

VU l’extrait  du  registre  des  délibérations  du  Conseil  Municipal  de  la  commune  d’Arles
n° DEL_2024_0005 du 2 février  2024 sollicitant  le  classement  de l’Office de Tourisme  d’Arles Ca-
margue en catégorie I ;

VU l’ensemble des pièces justificatives jointes au dossier ;

SUR PROPOSITION du Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône ;

A R R Ê T E

Article 1  er   : L’Office de Tourisme d’Arles Camargue, sis Esplanade Charles de Gaulle, boulevard des
Lices à Arles (13200), est classé en Catégorie I pour une durée de 5 ans à compter de la date du pré-
sent arrêté, conformément aux normes fixées par l’arrêté ministériel du 16 avril 2019.

Article 2 : Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivants sa notification/publication  ;

- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Monsieur le Préfet de la Région Provence, Alpes,
Côte d'Azur, Préfet du département des Bouches-du-Rhône, Place Félix Baret CS 80001 13282 Mar-
seille Cedex 06 ;

- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l'Intérieur, place Beau-
vau, 75800, Paris cedex 08 ;

- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille - 31 rue
Jean-François Leca, 13002 Marseille cedex ou sur www.telerecours.fr

Article 3 : Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de l’exécution du
présent arrêté. Marseille, le 25/04/2024

Pour le Préfet,
Le Secrétaire Général
             Signé
         C. LE VELY
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AGENCE REGIONALE DE SANTE 
PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR
DELEGATION DEPARTEMENTALE

DES BOUCHES-DU-RHONE

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2024 – 64
de traitement de l’insalubrité du logement situé au 16 rue Edouard Millaud, 13150 TARASCON

Parcelle cadastrale K 3146 de la ville de TARASCON

Le Préfet
de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur

Préfet de la zone de défense et de sécurité sud
Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le Code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.511-1 à L.511-18, L.511-22, 
L.521-1 à L.521-4, L.541-1 et suivants, R.511-1 et suivants ;

VU le Code de la santé publique, notamment les articles L.1331-22 et L.1331-24 ; 

VU l'arrêté n° 13-2022-11-21-00008 du 21 novembre 2022 portant délégation de signature à Madame
Cécile LENGLET, sous-préfète de l’arrondissement d’Arles ;

VU l’arrêté préfectoral n°2024-35 de traitement de l’insalubrité du logement situé 16 rue Edouard
Millaud 13150 Tarascon prescrivant des mesures d’urgence afin de mettre fin au danger imminent ;

VU le rapport du directeur général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur du 5
mars 2024, relatant les faits constatés au sein du logement situé au 16 rue Edouard Millaud 13150
Tarascon ;

VU  le courrier recommandé n° 2C 118 258 1444 4 en date du 19 mars 2024 lançant la procédure
contradictoire, adressé au propriétaire M. SCHMITT Philippe, domicilié 17 avenue de la Margarido
13150  Tarascon,  lui  indiquant  les  motifs  qui  ont  conduit  à  mettre  en  œuvre  la  procédure  de
traitement  de  l’insalubrité  et  lui  demandant  de  faire  connaître  ses  observations  dans  le  délai
imparti ;

CONSIDÉRANT les  échanges  téléphoniques  avec  le  propriétaire  et  la  persistance  de  désordres
mettant en cause la santé ou la sécurité physique des occupants ;

CONSIDÉRANT que ce logement constitue un danger pour la  santé et  la  sécurité physique des
personnes compte tenu des désordres suivants : 

 Présence d'humidité ;
 Présence de moisissures ;
 Insuffisance de ventilation ;
 Entrée d'air parasite ;
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 Insuffisance d'isolation thermique ;
 Infiltrations d'eau ;
 Mauvais état des installations de plomberie pouvant engendrer des fuites d'eau ;
 Fuites d'eau ;
 Insuffisance d'éclairement naturel ;
 Absence de garde-corps, mains courantes en mauvais état ;
 Escalier non sécurisé ;
 Suspicion de présence de matériau contenant de l'amiante.

CONSIDÉRANT que cette situation d’insalubrité au sens de l’article L.1331-22 du Code de la santé
publique est susceptible d’engendrer les risques sanitaires suivants :

 Risque  de  survenue  ou  d'aggravation  de  pathologies  notamment  maladies  pulmonaires,
asthmes et allergies ;

 Risque de survenue d'accidents ;
 Risque d'atteinte à la santé mentale ;
 Risque de survenue de maladies spécifiques.

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de poursuivre la procédure en ordonnant les mesures pour faire cesser
ce danger dans un délai fixé ;

SUR  PROPOSITION du  directeur  général  de  l’Agence  régionale  de  santé  de  la  région
Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

ARRÊTE

Article 1er : Décision et travaux
Afin de faire cesser la situation d’insalubrité du logement situé au 16 rue Edouard Millaud 13150
Tarascon, parcelle cadastrale K 3146 de la ville de Tarascon, le propriétaire M. SCHMITT Philippe,
domicilié 17 avenue de la Margarido 13150 Tarascon, ou ses ayants droit, est tenu de réaliser les
travaux suivants dans un délai de cinq (5) mois à compter de la notification du présent arrêté : 

 Mettre en place un système de ventilation efficace et permanente dans tous le logement, et
adapté à l'utilisation des appareils fonctionnant au gaz pour la partie cuisine ;

 Rechercher  les  causes  d'humidité  et  d'infiltrations  et  y  remédier  de  manière  efficace et
durable ;

 Lutter efficacement et durablement contre les moisissures ;
 Procéder  à  la  réfection des  revêtements  dégradés  par  les  moisissures,  les  infiltrations  et

l'humidité ;
 Réparer ou remplacer les ouvrants vétustes afin d'assurer leur étanchéité à l'eau et à l'air et

une meilleure isolation thermique ;
 Sécuriser les escaliers du logement ;
 Procéder à la réfection de la plomberie et tuyauterie défectueuses ;
 Procéder à la réfection des revêtements dégradés (faïence) ;
 Assurer un dispositif de prévention de chute au niveau de la terrasse ;
 Faire vérifier l'état de la charpente du toit-terrasse ;
 Réparer ou remplacer les gouttières en mauvais état ;
 Réaliser un diagnostic amiante ;
 Prendre toutes mesures nécessaires pour que la pièce utilisée comme chambre bénéficie

d'un éclairement naturel suffisant ; à défaut, une requalification du bail devra être effectuée.
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Article 2 : Interdiction d’habiter et droit des occupants
Compte tenu de la nature et de l’importance des désordres constatés et du danger encouru par les
occupants, le logement situé au 16 rue Edouard Millaud 13150 Tarascon, est interdit temporairement
à l’habitation dans un délai de trente (30) jours à compter de la notification du présent arrêté et
jusqu’à la mainlevée de l’arrêté de traitement de l’insalubrité.

La  personne  mentionnée  à  l’article  1er est  tenue  d’assurer  l’hébergement  des  occupants  en
application des articles L. 521-1 et L. 521-3-1 du Code de la construction et de l’habitation. Elle doit
avoir informé les services du préfet de l’offre d’hébergement qu’elle a faite à l’occupant dans un
délai de 30 jours à compter de la notification du présent arrêté.

Les personnes mentionnées à l’article 1er sont tenues de respecter les droits des occupants dans les
conditions précisées aux articles L. 521-1 et suivants du Code de la construction et de l’habitation
reproduits en annexe 1 du présent arrêté.

Article 3 : Exécution d’office 
Faute pour la personne mentionnée à l’article 1er d’avoir réalisé les travaux prescrits au même article,
il y sera procédé d’office à ses frais, ou à ceux de ses ayants droit, dans les conditions précisées à
l’article L.511-16 du Code de la construction et de l’habitation.

À défaut,  pour la  personne concernée,  d’avoir  assuré l’hébergement temporaire des occupants,
celui-ci sera effectué par le préfet, aux frais du propriétaire en application de l’article L. 521-3-2 du
Code de la construction et de l’habitation.

Article 4 : Astreinte financière
La non-exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le présent arrêté dans les délais
fixés expose la personne mentionnée à l’article 1er au paiement d'une astreinte financière calculée en
fonction du nombre de jours de retard, dans les conditions prévues à l’article L.511-15 du Code de la
construction et de l’habitation. 

Article 5 : Mainlevée
A l’issue des travaux, les personnes mentionnées à l’article 1er doivent informer sans délai les services
de l’Agence régionale de santé.

La mainlevée du présent arrêté de traitement d’insalubrité et de l’interdiction temporaire d’habiter
ne pourra être prononcée qu’après constatation, par les autorités compétentes, de la réalisation des
mesures prescrites. La personne mentionnée à l’article 1er tient à la disposition de l’administration
tous justificatifs attestant de la bonne réalisation des travaux.

Article 6 : Sanctions pénales
Le  non-respect  des  prescriptions  du  présent  arrêté  et  des  obligations  qui  en  découlent  sont
passibles  des  sanctions  pénales  prévues  par  l’article  L.511-22 du Code de la  construction et  de
l’habitation. 

Les mesures prescrites sont,  en tout état de cause,  exécutées avant toute nouvelle occupation,
remise à disposition ou remise en location. 
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Le  non-respect  des  dispositions  protectrices  des  occupants,  prévues  par  les  articles  L.521-1  et
suivants du Code de la construction et de l’habitation est également passible de poursuites pénales
dans les conditions prévues par l’article L.521-4 du Code de la construction et de l’habitation.

Article 7 : Notification et affichage
Le présent arrêté sera notifié à la personne mentionnée à l’article 1er ci-dessus par lettre remise
contre signature ou tout autre moyen conférant date certaine à la réception. 

Il sera également notifié aux occupants du logement : 

 M. et Mme BOUSANTHOUH, domiciliés 16 rue Edouard Millaud 13150 Tarascon

Le présent arrêté sera affiché sur la façade de l’immeuble ainsi qu’à la mairie où il est situé, ce qui
vaudra notification, dans les conditions prévues à l’article L.511-12 du Code de la construction et de
l’habitation.

Article 8 : Recours
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet des Bouches-
du-Rhône (Place  Félix  Baret  CS  80001  13282  Marseille  Cedex  06)  dans  le  délai  de  deux  mois  à
compter de sa notification. 

L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. 
Le présent arrêté peut également faire l’objet d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé
de la santé (Direction générale de la santé- EA 2 - 14 avenue Duquesne 75350 Paris 07 SP) dans le
délai de deux mois à compter de sa notification. L’absence de réponse dans un délai de deux mois
vaut décision implicite de rejet. 

Un  recours  contentieux  peut  être  déposé  auprès  du  tribunal  administratif  de  Marseille,  31  rue
Jean-François  Leca  13002  Marseille,  également  dans  le  délai  de  deux  mois  à  compter  de  la
notification, ou dans le délai de deux mois à partir de la réponse de l’administration si un recours
administratif  a  été  déposé.  La  juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par
l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 9 : Publication et transmissions
Le présent arrêté est publié au service de la publicité foncière dont dépend l’immeuble. 
En cas de cession du bien, l’intégralité du présent arrêté devra être portée à la connaissance de
l’acquéreur par le vendeur.
Il  est  transmis  au maire  de  Tarascon,  au  président  de  la  Communauté  d’agglomération
Arles-Crau-Camargue-Montagnette  compétent  en  matière  de  logement  ou  d'urbanisme,  au
procureur  de la  République près  le  tribunal  judiciaire  de Tarascon,  aux organismes payeurs  des
allocations de logement et de l'aide personnalisée au logement du lieu de situation de l'immeuble,
ainsi qu'aux gestionnaires du fonds de solidarité pour le logement du département, conformément à
l’article R. 511-7 du Code de la construction et de l’habitation.
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Article 10 : Exécution
Le préfet des Bouches-du-Rhône, le directeur général de l’Agence régionale de santé de la région
Provence-Alpes-Côte  d’Azur,  le  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  des
Bouches-du-Rhône,  la  directrice  départementale  de  l’emploi,  du  travail  et  des  solidarités  des
Bouches-du-Rhône,  le  maire  de  Tarascon,  le président  de  la  Communauté  d’agglomération
Arles-Crau-Camargue-Montagnette les organismes payeurs des allocations de logement et de l’aide
personnalisée au logement, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent
arrêté.

                                                                            Fait à Arles, le 30 avril 2024

la sous-préfète d’Arles 

Cécile LENGLET 
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